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ÉDUCATIONUn essai qu’il faudra trans-
former. C’est ainsi que les professeurs de
latin et de grec, et autres défenseurs des
languesanciennes, accueillent la circulai-
re sur « l’enseignement facultatif des lan-
gueset cultures de l’Antiquité », publiée le
24 janvier. « Cetenseignementpeut appor-
ter un soutien précieux à [la] maîtrise des
savoirs fondamentauxdela languefrançai-
se» , martèle le texte signépar le ministre
de l’Éducation nationale, Jean-Michel
Blanquer. Une circulaire qui ouvre la pos-
sibilité d’augmenter leshorairesen latin et
grec, sanspour autant rompre totalement
avec la réforme du collège de Najat Val-
laud-Belkacem qui a privé le latin de son
statut dediscipline àpart entière.

Depuisle décretdu 19mai 2015,outre un
abaissementdu volume d’heures proposé
de la 5e à la 3e (- 40 %), cet enseignement
optionnel ne bénéficie plus d’un horaire
« fléché ». Autrement dit, il est soumisà la
bonne volonté du chef d’établissement
qui, pour leproposer, pioche danssadota-
tion horaire (trois heures hebdomadaires
par classe,depuis la réforme Vallaud-Bel-
kacem). Et doit arbitrer entre les dédou-
blements de classesen langues vivantes,
en sciences, l’accompagnement person-
nalisédesélèves…et leslanguesanciennes.
« Lesarbitrages sefont rarement en faveur
du latin et du grec, résume Robert Delord,
président de l’association Arrête ton char,
dédiéeaux languesanciennes.Preuvede la
tension autour de ces arbitrages, la réac-
tion du secrétairegénéral du Syndicat des
personnels de direction (SNPDEN),après
la parution de la circulaire. Philippe Tour-
nier y voit « la caricature delobbying disci-
plinaire égoïsteprêt à supprimer lesdédou-
blements des autres pour se créer des

groupes supplémentaires», et juge que le
texte est « sansvaleur ». « L’Hôpital qui se
moque de la Charité ! » , réplique Robert
Delord enavançant lechiffre de6 000 lati-
nistes enmoins depuis la réforme. Ils sont
aujourd’hui 470000 environ, mais les ef-
fectifs semaintiennent bien mieux dans le
privé (20 % desélèves) que dansle public
(15%). Car lesoptions « latin » et « grec »
permettent aux collègesde sedémarquer.
« La baisseduniveau enfrançaisest effroy-
able, en vocabulaire, en compréhension
écrite et orale.Et cen’est pasavecleshorai-
res ridicules attribués au français que les
chosesfont s’arranger », ajoute RobertDe-
lord, professeur de lettres classiques,dans
un établissement défavoriséde l’académie
deGrenobleoù« lelatin a toute saplace».

« Desdisciplines à part entière »
Depuis la réforme du collège, un élève de
5e a, chaque semaine, 4 h 30 de français,
5 h 30 de langues vivantes et 4 heures
d’EPS.Lebon équilibre ? Au Snalc,syndi-
cat d’enseignants fortement attaché aux
langues anciennes, on salue le signe en-
voyé par le ministre. « Le latin et le grec
doivent maintenant redevenir des discipli-
nes à part entière, précise Albert-Jean
Mougin, sonvice-président. Et leur ensei-
gnementdoit être dispensépar desprofes-
seurs de lettres classiques et modernes,
ajoute-t-il. Dansle cascontraire, on risque
deglisserversunenseignementdecultureet
non de langues. » C’est avec impatience
qu’il attend le rapport sur l’enseignement
des languesanciennes commandé cet été
par leministre de l’Éducation. Sonauteur,
l’inspecteur général PascalCharvet, lin-
guiste, helléniste et traducteur, s’était vi-
vement opposéà laréforme du collège.
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